CONSEIL MUNICIPAL du 30 juin 2009
ORDRE DU JOUR

1/ Attribution et conditions d’utilisation des véhicules légers

2/ Tarifs communaux : vie scolaire et périscolaire, animation jeunesse

3/ Utilisation des chèques emploi service universel dans les structures d’accueil d’enfants (jeunes enfants et centre de loisirs) et affiliation auprès du CRCESU

4/ Groupe de travail sur la gouvernance municipale : modification des commissions municipales

5/ Etudes surveillées et surveillance de cantine : régime applicable aux agents communaux titulaires et aux enseignants participants au service

6/ Modification d’un poste d’adjoint technique de seconde classe

7/ Subvention à l’association « courir ensemble » au titre de la manifestation « la Satho Verte »

8/ Synthèse des ateliers d’urbanisme en partenariat avec la CAUE, information

9/ Clauses d’insertion sociale dans les marchés

10/ Mise à jour de la programmation pluriannuelle des investissements et DM n°1

Etaient présents : M ABADIE, M ROCHE, M DUPONT, Mme BOUDON, M CLET, M DUDA, Mme FONTAINE, Mme GARCIA, Mme CUSCUSA, M LAVEUR, Mme LAVIN, Mme MOILIMOU, M HUMBERT, Mme DAUGY, M DURIEU, M D’ADAMO, M CHARDARD, M DITAC, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, Mme AGGOUN 

Pouvoirs : Mme COULET a donné pouvoir à M ROCHE

M MONNIER a donné pouvoir à Mme BOUDON

Absents excusés : M SŒUR, Mme MILLAL WHAMANE, Mlle BOUDON, M LOISEAU.
Secrétaire de séance : Mme MOILIMOU
M ABADIE : approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 mars.

VOTE POUR UNANIMITE

( Attribution et conditions d’utilisation des véhicules légers

M ABADIE : La commune dispose d’un parc de véhicules légers dont les conditions d’utilisation n’ont jamais été définies par le Conseil Municipal.

Il convient de préciser quels sont les véhicules de service qui peuvent bénéficier d’un remisage à domicile et ceux affectés comme véhicule de fonction. Les véhicules de fonction sont des véhicules affectés à usage privatif aux agents occupant certains emplois fonctionnels pour les besoins de service et les déplacements privés ; par contre les véhicules de service avec remisage à domicile sont affectés à un ou plusieurs services pour un usage exclusivement professionnel. Les agents concernés peuvent, toutefois, remiser le véhicule de service à leur domicile si une décision de l’Assemblée les y autorise.

La ville ne dispose pas de véhicule de fonction mais dispose de deux véhicules de service, une Toyota Starlet et une Clio campus.

La Toyota est utilisée essentiellement par le responsable des services techniques et la Clio par le directeur général des services pour les déplacements strictement professionnels dans le cadre de leur fonction. Ces deux véhicules sont également utilisés, en journée, par d’autres agents pour des déplacements ponctuels.

Il est proposé que les agents occupant les fonctions suivantes puissent être autorisés, en raison des contraintes de leur mission à remiser un véhicule de service à leurs domiciles, à savoir le Directeur Général des Services pour la Clio Campus et le responsable des services techniques pour la Toyota Starlet.

Il sera demandé aux agents pendant leurs congés annuels de remiser les véhicules au centre technique municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuvé le principe de l’attribution de véhicules comme énoncé ci-dessus et d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toute démarche ou formalité nécessaire et à signer tout document relatif à l’application de ces autorisations.

Le Maire a la possibilité de retirer l’autorisation de remisage à domicile en cas de non-respect des règles d’utilisation.

Avez-vous des questions particulières ?

VOTE POUR UNANIMITE

( Tarifs communaux : vie scolaire et périscolaire,
animation jeunesse 
M. ROCHE : j’ai présenté en commission finances le 15 juin un état des lieux de la tarification des services scolaire et périscolaire et également des services petite enfance. I n’y a pas énormément de changement dans ce dernier service. Vous avez tous eu le compte rendu de la commission finances et également des graphiques sur la participation des familles, la participation de la Cafal, et la participation de la ville. 
Sur le même principe que pour les services petite enfance, j’ai souhaité présenter la tarification pour le restaurant scolaire, le périscolaire et le centre de loisirs. 
Pour le restaurant scolaire il y a 4 tranches de barème. Lors de la mise en place de cette tarification en 1997, pour le calcul du quotient, ont été pris en compte les éléments suivants : l’ensemble des revenus, y compris les allocations familiales et les pensions, le tout divisé par le nombre de personnes vivant au foyer. 
Ce calcul a fonctionné pendant de nombreuses années. Récemment, la Caf nous a fourni via son service informatique, des éléments nous permettant de prendre en compte l’ensemble des revenus. 
Je rappelle aussi l’existant pour le tarif périscolaire, la grille de tarification appliquée à ce jour comprenait 2 tranches de barèmes, avec un achat de cartes de 12 heures. 
Nous avons revu les tarifs du centre de loisirs, ils comprenaient 14 tranches de barèmes pour les quotients familiaux. Il y avait énormément de tarifs, soit en réalité 56 tarifs  multipliés par 4 choix (journée - ½ journée - avec ou sans repas)  ce qui donne au total  224 tarifs.
C’était un peu compliqué… Pour simplifier et être cohérent, il est nécessaire de retenir les propositions suivantes de façon unifiée pour les trois services : restaurant scolaire, accueil périscolaire et centre de loisirs. Ce sont en principe les mêmes familles qui utilisent ces services, nous allons donc appliquer la même logique par souci d’équité. 
Il est proposé de prendre les éléments fournis par la CAF suivant le numéro d’allocataire. La CAF nous fournit deux éléments : le quotient familial CNAF qui comprend les ressources nettes imposables annuelles N-2 divisé  par 12 et les prestations familiales mensuelles ; le tout divisé par le nombre de parts en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des parts fiscales.
Les familles devront nous fournir une photocopie de leur carte d’allocataire, nous irons ensuite directement sur le site sécurisé de la CAF pour chercher le quotient familial et les prestations familiales allouées.
Il vous est donc proposé que le mode de calcul du quotient retenu soit celui fourni par la CAF via le logiciel CAFPRO.
Il faut essayer de simplifier les tarifs par la création de quatre tranches de quotients applicables dans les trois services et compte tenu de la prise en compte des prestations sociales dans les revenus et du nombre de parts fiscales, à la place du nombre de personnes vivant au foyer, il y a lieu d’augmenter le montant des quotients. 
Une simulation a été faite sur un panel de 100 familles, sur le quotient d’aujourd’hui et sur le quotient qu’elles auraient en utilisant le logiciel CAFPRO. Nous avons déterminé un barème suivant quatre quotients : 
Inférieur à 550       au lieu de  actuellement       Inférieur à 403  

De 550 à 650               «                  «                   De 404 à 572

De  651 à 800               «                 «                   De 573 à 707

Supérieur à 800         «                  «                   Supérieur à 708
* Pour le restaurant scolaire, la tarification serait revalorisée  de 3% sur la proposition de la commission finances à savoir :

	QUOTIENT FAMILIAL
	TARIF ELEMENTAIRE
	TARIF MATERNELLE

	
	Montant de 2008 2009
	Hausse de 3%
	Montant 2009-2010
	Montant de 2008-2009
	Hausse de 3%
	Montant 2009-2010

	< ou = à 550 
	2.62€
	
	2.70€
	2.44€
	
	2.51€

	De 551 à 650
	2.98€
	
	3.07€
	2.81€
	
	2.89€

	De 651 à 800
	3.36€
	
	3.46€
	3.17€
	
	3.26€

	> à 800
	4.05€
	
	4.17€
	3.81€
	
	3.92€

	adulte
	5.79€
	
	5.96€
	5.79€
	
	5.96€


* Pour l’accueil périscolaire, nous allons appliquer ces mêmes chiffres. Pour information, nous supprimons le système d’achat de cartes. Ce service va se doter d’un logiciel de présence, avec un « badgeur ». Les familles paieront directement au trésor public. 

QF Inférieur à 550 = 1,62 € +3% = 1,67 €

QF 550 à 650                                  = 1,78 €    tranches intermédiaires créées

QF 651 à 800                                  = 1,90 €       «            «                      « 

QF supérieur à 800 = 1,96 €+3% = 2,02 €

* Pour le centre de loisirs, nous vous proposons quatre barèmes. Revenons sur les tarifs appliqués en 2002. Il faut savoir qu’à cette époque il y avait aussi quatre quotients. Nous avons revalorisé ce qui était pratiqué de 2002 à 2006.
	 
	Journée 
Avec Repas
	Journée 
Sans Repas
	1/2 J 
Avec Repas
	1/2 J 
Sans Repas

	Quotient < ou =
550
	13,91
	11,21
	8,35
	6,73

	QF entre
 551 et 650
	16,58
	13,51
	9,95
	8,11

	QF entre
651 et 800
	17,41
	13,95
	10,45
	8,37

	QF > à 800
	19,16
	15
	11,50
	9


M HUMBERT : je pense qu’il y a une erreur sur les tarifs des journées avec et sans repas…

M ROCHE : oui effectivement, merci de votre vigilance, il faut corriger cela… Après vérification voici les nouveaux tarifs :

	Tarifs en euros
	Journée 

Avec Repas
	Journée 

Sans Repas
	1/2 J 

Avec Repas
	1/2 J 

Sans Repas

	Quotient < ou =

550
	13,91

dont repas : 2.70€ 
	11.21
	9.44
dont repas : 2.70€
	6.73

	QF entre

 550 et 650
	16,58

dont repas : 3.07€
	13.51
	11.18

dont repas : 3.07€
	8.11

	QF entre

651 et 800
	17,41

dont repas : 3.46€
	13.95
	11.83

dont repas : 3.46€
	8.37

	QF > ou = 800
	19,16

dont repas : 4.17€
	14.99
	13.16
dont repas : 4.17€
	8.99


Il est précisé que pour le centre de loisirs, les non résidents se verront appliquer des tarifs majorés de 20 %.
M ROCHE : en conclusion, cette réforme importante proposée sur la tarification des services scolaires, périscolaires et centre de loisirs va dans un esprit de simplification, d’équité et de bonne gestion des finances publiques. Elle a reçu un avis favorable lors de la commission finances du 15 juin 2009.

Pour tous les services concernés, les règlements de fonctionnement seront amendés pour tenir compte de la réforme détaillée ci-dessus. Ils seront modifiés par arrêté du Maire.
Il est précisé que pour toute difficulté de règlement ou de prise en charge, les familles sathonardes seront accueillies au Centre Communal d’Action Sociale qui pourra apporter des aides adaptées à chaque situation.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

VOTE POUR UNANIMITE

( Utilisation des chèques emploi service universel dans les structures d'accueil d’enfants (jeunes enfants et centre de loisirs) et affiliation auprès du C.R.C.E.S.U.
M ROCHE : le chèque emploi service pré financé permet aux familles par l’intermédiaire de leur employeur de régler les modes de garde que cela soit associatif ou municipal avec ces chèques emploi service unifiés pré financés. 
L’organisme encaisse à notre place, prend une commission pour ensuite, nous reverser le montant sur le compte de la ville. De plus en plus de familles demandent ce mode de règlement.
Créée dans le cadre de la politique conduite pour favoriser les services d’aide à la personne, le chèque emploi service universel (C.E.S.U.) offre la possibilité d’une prise en charge du coût de l’emploi à domicile ou du coût des prestations proposées par les entreprises de services à domicile. Il s’applique également à certains services hors domicile offerts par les collectivités, notamment la garde d’enfants en établissement.

Afin de permettre la mise en place des chèques C.E.S.U. comme mode de paiement dans les structures d’accueil d’enfants de la commune, il est, au préalable, nécessaire d’obtenir l’accord du conseil municipal pour pouvoir signer le contrat d’affiliation.

Les structures qui entrent dans ce champ d’application sont les suivantes :

· EAJE « les petits mômes

· EAJE « l’île aux enfants »

· Accueil péri scolaire « les fripouilles »

· Accueil de loisirs

Il est demandé au conseil municipal d’accepter le C.E.S.U. préfinancés en qualité de titre de paiement pour les structures d’accueil d’enfants et autorise la ville à s’affilier au centre de remboursement du C.E.S.U et d’habiliter monsieur le Maire, à signer tous les actes nécessaires à la mise en application de ce dispositif et notamment les affiliations au C.R.C.E.S.U. le centre de remboursement des CESU.
Les actes constitutifs des régies des services concernés seront établis et les régisseurs concernés seront autorisés à accepter en paiement les CESU préfinancés.

Voici quelques informations : frais d’affiliation = 30.40€ HT ; frais de dépôt : 4.25 HT ; frais de commission et de traitement : 1.75%.
La valeur des CESU est remboursée à la collectivité dans un délai de 7 jours.

VOTE POUR UNANIMITE
( Groupe de travail sur la gouvernance municipale : 
modification des commissions municipales
M ABADIE : en fin d’année dernière, j’avais demandé qu’un groupe de travail soit mis en place pour travailler sur la gouvernance municipale. 

Ce groupe de travail a été mis en place, un rapport m’a été rendu en février 2009 par M ROCHE.

Par rapport au travail fait, il y avait obligation de revoir les commissions municipales ; de modifier ce nombre de commissions, et de permettre à chacun d’entre nous de pouvoir travailler dans ces nouvelles commissions. 
A ce jour, nous avons 11 commissions :

· Vie sportive et jeunesse 

· Vie associative 

· Relations publiques, information, communication et nouvelles technologies 

· Déplacements, sécurité, aménagements de proximité et écologie urbaine. 

· Vie scolaire 

· Petite enfance 

· Planification urbaine et développement de la ville 

· Finances et prospective budgétaire 

· Programmation et du suivi du programme des équipements publics 

· Vie économique locale 

· Culture et animation de la cité. 

Nous vous proposons de passer ces commissions au nombre de 8, je vous donne le nom de ces nouvelles commissions.

1- Vie économique locale, Planification Urbaine et Développement de la Ville animée par Pierre ABADIE et Bernard DUPONT

2- Politique Familiale : Enfance, Jeunesse, Périscolaire animée par Robert ROCHE

3- Prospective budgétaire, Finances et Programmation des équipements publics animée par Bernard DUPONT et Raymond DUDA

4- Vie associative,  Relations publiques, Communication et Technologies de l’Information, Fleurissement et Vie des Quartiers animée par Brigitte BOUDON

5-  Vie sportive animée par Myriam FONTAINE

5- Politiques de proximité, Environnement, Patrimoine Communal et Sécurité animée par Clément CLET

7-  Culture et Animation de la Cité : animée par Raymond DUDA
8-  Vie Scolaire animée par Dominique GARCIA

Chaque adjoint Vice-président de commission présentera le compte rendu à chaque réunion d’adjoints suivante qui validera ou non et amendera les propositions ; il est rappelé que les commissions ont un rôle de proposition.
Les conseillers seront ainsi associés à la gouvernance municipale. Cela assurera une motivation renouvelée et pérenne pour les conseillers ; de plus une information et des décisions partagées à l’aide de l’adjoint délégué aux relations avec les conseillers municipaux permettront une non remise en cause systématique des décisions. 

Pour les projets demandant une préparation et une réflexion en commission hors fonctionnement administratif de la collectivité, le conseil municipal votera ainsi des dossiers bien compris et bien préparés par les élus. 
Au niveau des fonctions et des activités, il est précisé que Mme FONTAINE sera chargée de la mise en œuvre du Conseil Municipal des Enfants en lien avec l'adjointe à la Vie Scolaire et M ROCHE prendra en charge le périscolaire et la jeunesse, ce qui cadrera parfaitement avec l’organisation des services municipaux.

La politique sociale, y compris les actions en faveur des seniors, est gérée et animée via le CCAS par M ROCHE et Mme COULET.

Il faut d’abord adopter ces 8 commissions pour voter la composition dans ces commissions.

Il y aura ensuite un arrêté du Maire.

M ROCHE : juste une précision il n’y a plus de commission vie sociale comme auparavant. Il a été annoncé que dans chaque commission serait considérée la vision sociale. L’action sociale par contre passera via la CCAS.

M DUPONT : la même observation porte sur les commissions thématiques que vous trouvez dans votre collectivité, transversales au développement durable. Mon souhait est que cela soit traité comme préoccupation de l’ensemble des thèmes traités par la ville. Nous ne manquerons pas de le rappeler à ceux qui l’ont en charge. Le développement durable doit être dans notre quotidien, et encore plus dans la conduite des projets. Nous n’avons pas créé une commission développement durable qui se superposerait à beaucoup de commissions et amènerait une complexité dans la gestion.

M LAVEUR : est-ce que, comme par le passé, nous pourrons assister à une commission même si nous ne sommes pas inscrit dans cette commission ?
M DUPONT : jusqu’à maintenant, nous avons toujours diffusé l’ordre du jour de façon très large. Mais, s’il y a un thème particulier et intéressant, il faut ouvrir. Nous ne pouvons bien sûr pas être inscrire dans toutes les commissions… 

M ROCHE : nous avons modifié notre façon de travailler depuis quelques mois, vous recevez systématiquement toutes les convocations. Je souhaite que désormais tous les comptes rendus de commissions soient aussi diffusés à tous les conseillers. 

M ABADIE : il avait été dit dans notre séminaire sur la gouvernance que nous donnerons davantage  d’information et communiquerons plus.

Je vous propose de faire passer sur papier les huit commissions et à vous de vous inscrire. 

Il est proposé de passer le nombre de commissions à 8. 
VOTE POUR UNANIMITE

M LAVEUR : je voudrais remercier M CLET pour le travail réalisé dans sa commission ; il a chargé certains conseillers de missions. Un conseiller municipal ne peut abandonner un travail commencé dans une commission, ce n’est pas logique… 

M ABADIE : peut être que certains élus souhaiteraient changer de commission. 
Mme FONTAINE : il faut avoir un équilibre dans la composition de ces commissions…

Est-ce que le compte rendu des membres ayant participé au séminaire sera bien distribué ?

M ROCHE : c’est le rapport de 18 pages que j’ai fait qui a été adressé à tout le monde, mais le compte rendu du séminaire n’a pas été envoyé à tous les conseillers…

M ABADIE : M BLASZCZYK vous le transmettra
( Etudes surveillées et surveillance de cantine : régime applicable aux agents communaux titulaires et aux enseignants participants au service.
M ABADIE : Les textes prévoient, pour les enseignants, 21,57 euros maximum de rémunération pour l’heure d’étude et 11,51 euros maximum pour l’heure de surveillance cantine.

Les enseignants sont actuellement rémunérés 27,25 euros par jour d’étude (1,5 heure/jour), soit 18,17 euros de l’heure et 22,94 euros par jour de surveillance cantine pour 2 heures par jour, soit 11,47 euros de l’heure.

Il n’existe pas de barème pour les agents communaux, ceux-ci sont rémunérés sur la base d’heures supplémentaires calculées selon leur grade dans la limite maximum de 25 heures par mois.

Les heures supplémentaires effectuées par les agents communaux dans le cadre de la surveillance cantine sont en moyenne rémunérées entre 11 et 12 euros de l'heure et 14 euros de l'heure concernant la surveillance des études.
Il appartient à la collectivité de déterminer le montant de la rémunération des heures de surveillance d’études et de cantines des enseignants à compter de la rentrée scolaire de septembre 2009.

Nous vous proposons, afin d’établir une équité entre les enseignants et les agents communaux qui effectuent le même travail lors des études surveillées ou les heures de surveillance de cantine ; de partir sur une base de 16 euros de l’heure pour les surveillances des études et 11.50 euros de l’heure pour les surveillances de cantine.
Pour ces deux services, la priorité est donnée aux enseignants. 

Avez-vous des questions ?

M DURIEU : nous allons légèrement diminuer les enseignants, et les autres surveillants vont être réévalués…
VOTE POUR UNANIMITE

( Modification d’un poste d’adjoint technique de seconde classe.
M ABADIE : Mme CARRAZ, adjoint technique de 2ème classe titulaire, est en congé parental depuis le 24 novembre 2006 et ce jusqu’au 20 septembre 2009. Elle occupait un poste à temps incomplet à 22 heures par semaine en période scolaire, au restaurant scolaire, soit 66 heures 15 par mois en temps annualisé.

Mme PALLAS, responsable service scolaire, a fait part du besoin de transformer le poste à temps complet.

En effet, l’agent non titulaire qui la remplace actuellement s’occupe en plus du ménage de la structure périscolaire les fripouilles chaque jour et de la restauration pour le centre de loisirs le mercredi, avec les horaires suivants pour la semaine :

· 8h30 à 9h ménage fripouilles, pour lundi, mardi, jeudi et vendredi.

· 9h00 à 15h45 service restauration, pour lundi, mardi, jeudi et vendredi.

· 10h30 à 15h30 service restauration, pour le mercredi.

· 18h00 à 19h00 ménage fripouilles, pour le mercredi.

Le temps de travail de l’agent serait annualisé.

Mme CARRAZ a confirmé par téléphone son souhait de reprendre ses fonctions à temps complet à la rentrée scolaire de septembre et doit nous envoyer un courrier dans ce sens.

Mme LAVIN : la remplaçante part ?…
M ABADIE : la personne titulaire revient mais souhaite reprendre à temps complet.
M DURIEU : est-elle bien au courant des tâches qu’on va lui demander ?

M ABADIE : oui, bien sûr, nous avons eu son courrier d’accord pour sa reprise de poste…

M ROCHE : Mme Carraz travaillait déjà sur ce poste…

M DURIEU : elle ne faisait pas le ménage…

M ROCHE : elle en est informée, cette personne reprend son poste et sa remplaçante va être affectée au service centre de loisirs.

Mme MAGNOULOUX : elle conserve le même temps de travail ?

M BLASZCZYK : oui…

M DURIEU : est-ce que ce poste agent d’animation existait avant ?

M ROCHE : il était occupé par des vacataires. Le centre de loisirs fonctionne le mercredi, pendant toutes les vacances scolaires. Chaque fois il fallait recruter des vacataires, ce n’est pas toujours évident, avec l’arrivée de cette nouvelle personne nous n’embaucherons plus de vacataires. 
M DURIEU : elle sera à temps complet…

M ROCHE : nous annualisons son temps de travail et elle aura d’autres tâches.
VOTE POUR UNANIMITE
( Subvention à l’association « courir ensemble » au titre de la manifestation « la Satho verte »

Mme FONTAINE : il vous est proposé d’attribuer une subvention complémentaire pour la manifestation la Satho Verte. Nous avions, pour le club Courir Ensemble, suspendu provisoirement la subvention exceptionnelle accordée dans le cadre de l’organisation de la Satho Verte.  Elle devait être versée qu’à la vue des résultats financiers de la manifestation. 

Bien qu’il y ait eu un succès important de cette manifestation, il y a eu une diminution de la participation des sponsors de plus de 27%. 
Par ailleurs, le club avait établit son budget prévisionnel en tenant compte de la subvention de la mairie. Ils avaient pris des engagements financiers pour améliorer la course, notamment le chronométrage en utilisant un système de chronométrage électronique, en augmentant la dotation pour les coureurs… 
Globalement, le montant des dépenses a été nettement supérieur par rapport aux années précédentes, ce qui fait que la manifestation se solde par un déficit de 849,07 euros. 
Nous nous étions engagés à financer ce déficit et nous vous proposons ce soir d’honorer nos engagements et de verser à l’association Courir Ensemble une somme au titre de la Satho Verte de 849,07 euros de manière à équilibrer le bilan de la manifestation. 

M DUPONT : il ne faudrait pas que cette décision fasse jurisprudence sur les déficits. Je ne suis pas contre participer un déficit mais il faudrait définir un pourcentage de participation dans « une limite de… ». 
M HUMBERT : des achats ont été faits, par exemple les puces électroniques vont-elles resservir ?
Mme FONTAINE : non, nous achetons une prestation assurée par une société…

M DURIEU : juste une question, « réunion préparation Satho Verte » : 734 euros, à quoi cela correspond ?

Mme FONTAINE : il y a eu plusieurs réunions, le budget avait été établi en fonction d’un budget prévisionnel incluant la subvention ; de ce fait là, au lieu de fabriquer soi même les pizzas nous les avons faites livrer à chaque réunion de préparation.
M DURIEU : les frais de la réunion correspondent à peu près au déficit…

M DUPONT : à l’avenir nous serons plus prudents dans la même démarche…

Mme FONTAINE : la décision a été prise trop tard, le budget était déjà prévu, les engagements avaient été pris. Si nous avions eu encore plus de coureurs et si les sponsors ne nous avaient pas lâchés, je pense que le déficit aurait été nul ou même le résultat positif.

M DUPONT : ce qui nous amènera peut être à voter en anticipation du vote du budget certaines subventions des associations pour qu’elles puissent s’engager correctement dans la préparation de leurs manifestations.
M ROCHE : une opération vérité s’est faite ; effectivement, nous pouvons nous poser des questions sur les frais de préparation des réunions… Je suis néanmoins d’accord pour combler le déficit. 
L’association souscrit des engagements très tôt dans l’année. Cette manifestation a énormément de succès…

Mme FONTAINE : il se trouve que Courir Ensemble n’a pas de bureau, pas de locaux. Depuis longtemps le club souhaite un espace pour entreposer son matériel. La municipalité a fait l’effort d’attribuer à l’association un bungalow leur permettrant d’entreposer du matériel. 

Mme LAVIN : il y a aussi une autre association qui souhaite cette démarche, c’est la Croix Blanche…

M ABADIE : c’est fait… 

M ABADIE : A travers l’effort fait aujourd’hui par la ville, nous les remercions pour cette manifestation. Nous honorons notre engagement.
VOTE POUR UNANIMITE

( Synthèse des ateliers d’urbanisme en partenariat avec le CAUE, information

M ABADIE : Le CAUE va nous donner d’ici la fin juillet la synthèse de tout ce qui a été entrepris dans le cadre des ateliers d’urbanisme. Courant septembre nous présenterons cette synthèse faite par le CAUE ; ces ateliers ne sont pas un aboutissement.

Les ateliers se poursuivront après la synthèse du CAUE, et notamment pour travailler sur la modification n°7 et sur la révision du PLU.
M DUPONT : ce qui serait bien, c’est que ce travail en atelier vienne en appui sur le travail fait en commission développement de la ville. 
Pour l’instant nous sommes dans une démarche de préparation de la révision du PLU, c’est un document réglementaire, traçant les possibilités d’urbanisation. Mais dans les réflexions de la commission, il y a des choses intéressantes sur le fonctionnement de la ville, sur le fonctionnement des quartiers, sur des attentes globales et sur l’équilibre de la ville, entre l’ancien et le nouveau.

Je pense que l’éclairage de ces ateliers sera effectivement intéressant pour la révision du PLU mais aussi dans la conception d’un développement global.
M ABADIE : nous aurons l’occasion d’en parler à nouveau très prochainement…

( Clauses d’insertion sociale dans les marchés

M ABADIE : quelles sont les modalités et comment sont mises en application les clauses d’insertion sociale dans les marchés publics sur la commune ou sur les grands projets qui vont avoir un impact sur la commune ? Concernant la ville, nous avons très peu de marchés d’envergure…
M DUPONT : nous avons surtout des petits marchés et ces clauses d’insertion doivent donner un parcours d’insertion chez les grandes entreprises qui sont structurées.

M ABADIE : l’ensemble des marchés publics du Grand Lyon, à l’exception des prestations intellectuelles, les clauses d’insertion sont intégrées. Dans le cadre de la zac, cela sera mis en application. 

M DUPONT : les groupes privés ont des clauses d’insertion, elles figurent dans l’offre, les entreprises doivent répondre avec un volume d’heures d’insertion.

Il faut que la mission locale repère les personnes qui viennent prendre contact et qui sont en situation de répondre à un parcours d’insertion. La mission locale doit travailler avec les services du Grand Lyon, ces derniers indiquent quelles sont les entreprises ayant des clauses d’insertion, elles doivent elle-même rendre compte des heures d’insertion qu’elles procurent par leur chantier. 

Il y a des sélections sur ces parcours d’insertion, des problèmes de formation, de sécurité, la volonté d’aller au travail… Beaucoup n’arrivent pas à honorer leur volume d’heures d’insertion dans leur marché. 
Il faut que la mission locale fasse du repérage, incite les jeunes et les oriente sur la bonne voie.
M DURIEU : nous allons avoir dans les 5 ans à venir près de 500 personnes qui travailleront sur les chantiers de la gendarmerie et de la ZAC. Parmi ces emplois, il y aura certainement quelques emplois qui pourront être offerts aux sathonards.

J’ai les statistiques du chômage. Il faut que tout le monde soit sensibilisé, sur le fait de dire « nous pourrons vous aider à trouver quelqu’un », à ce moment-là nous pouvons aussi passer par le CCAS.
M DUPONT : je ne veux pas qu’on soit un guichet de plus… Il faut vraiment bien les orienter…
Avec la création par l’Etat du pôle emploi qui ne fonctionne pas du tout, on renvoie vers les collectivités ceux qui ne sont pas accueillis dans le service public de l’emploi. 
M DURIEU : j’ai rencontré le chargé de mission emploi et insertion au Grand Lyon, il s’est vanté de s’être bien défendu sur Corbas…
M DUPONT : il y a 50 000 heures d’insertion sur chaque prison, l’Etat les a acheté. Le groupe Bouygues -qui a fait Corbas- a demandé des personnes en insertion. Dans le contrat l’Etat oblige sur toutes les prisons de France, 50 000 heures d’insertion. Ils ont donc démarché les collectivités. 

C’est de l’insertion passive, elle est déjà achetée ; c’est plus difficile, quand il y a une clause d’incitation pour les entreprises titulaires de marché.

M ABADIE : il est certain que nous aurons la possibilité de créer de nouveaux emplois…
Mme FONTAINE : a-t-on une idée du nombre de chômeurs sur la commune ?

M DURIEU : j’ai les chiffres au 31 décembre, 137 demandeurs d’emplois sur la commune.

M DUPONT : sur combien d’actifs ?

M DURIEU : l’insee ne m’a pas donné ces chiffres.
Mme FONTAINE : il serait intéressant de recevoir ces chiffres…

( Mise à jour de la programmation pluriannuelle des investissements et DM N°1
M ABADIE : ce point a été évoqué en Commission Prospective - Finances. La programmation pluriannuelle des investissements a été enrichie de nouveaux programmes qui s’avèrent nécessaires au maintien de la qualité des services à l’ensemble des nouveaux habitants.
M DUPONT : j’ai souhaité actualiser car il y a eu beaucoup de changements.
M ABADIE : le devenir du bâtiment de la Poste, ce dernier va être déplacé, ces bâtiments devraient être utilisés pour l’aménagement de la mairie…

Il y a la réinstallation de la bibliothèque... 
Des réglementations importantes vont arriver avec des obligations de réaliser, d’ici 2014 l’accessibilité des bâtiments publics pour les personnes à mobilité réduite. Il faudra se mettre en conformité.

Les lois du Grenelle 2 vont amener aussi des demandes fortes auprès des collectivités, nous devrons réaliser des investissements, notamment sur la performance et l’efficacité énergétique des bâtiments.
Dans le cadre du développement durable nous avons le plan climat du Grand Lyon, mais comment cela se déclinera sur la commune ?...
Il faudra réfléchir sur le fait d’avoir un parc urbain en centre, l’idée était de travailler sur la propriété du Sytral. 
Un compromis de vente a été passé entre le SYTRAL et Dynacité qui souhaite acheter pour faire un programme de logements sociaux suite à la démolition du Chanzy.
Nous avons rencontré le directeur de Dynacité, nous souhaiterions réaliser un parc urbain et des stationnements ….afin d’aérer le quartier et ce à la place de nouveaux logements.
Le directeur de Dynacité serait d’accord pour abandonner ce projet et laisser la commune préempter le bâtiment.
M DUPONT : il a compris que la commune reprenait la main sur la programmation de logement social, je me souviens et m’en excuse auprès de certains d’avoir mener un conseil municipal assez « chaud » sur le logement social il y a juste un an et pour cet anniversaire il y a une nette amélioration, car le bailleur social a compris qu’il ne ferait plus à Sathonay ce qu’il voulait lui et qu’il ferait ce que la commune lui demanderait. 
M LAVEUR : les logements vers la manutention vont peut être disparaître ?

M ABADIE : je vais en parler. Nous allons travailler avec le Grand Lyon. Pour faire du stationnement, la commune doit acheter le terrain, ça représente un coût assez élevé. Le parking sera réalisé par le Grand Lyon sous réserve qu’il soit inscrit à leur programmation d’investissement.
M DUPONT : ce qui est plus important c’est le devenir, et de reprendre la main sur ce secteur là.

M ABADIE : sur l’ensemble Pérouges-Boutarey, pour les terrains appartenant à la commune, il y a une volonté de valoriser ces terrains. Nous sommes à proximité de la gare, nous sommes en centralité et là nous pourrions développer un projet prenant en compte les équipements publics à savoir la petite enfance, le restaurant scolaire, la MDR, et un programme de logement. 
Nous avons demandé à Dynacité d’être notre aménageur, nous leur avons indiqué que nous souhaiterions de l’accession à la propriété. 

Je rappelle aussi que le Grand Lyon avait demandé un travail sur une étude de cadrage urbain, et notamment un changement de zone, car en fonction des demandes faites, nous rentrons soit dans la modification n°7, soit la révision. 
Cette étude a été demandé par le Grand Lyon et est financée par le Grand Lyon, elle nous sera rendue d’ici la fin de l’année.
De notre coté, nous allons missionner  un programmiste pour travailler sur le programme des écoles, du pôle petite enfance et du restaurant scolaire. 
Pour la ZAC, à l’ouverture des plis seulement deux groupements d’aménageurs se sont proposés, vu le marasme économique… c’est la serl associée à Nexity et le deuxième c’est l’opac du rhone.
Convention financière de la gendarmerie : ce matin nous étions en Préfecture pour finaliser cette convention. 

Nous avons demandé un effort sur les dotations d’équipement…
M DUPONT : l’Etat ne donne jamais sur deux lignes différentes… Ce qui est important, c’est que l’apport de la convention avec le ministère de l’intérieur soit beaucoup plus important que la DGE qui est plafonnée…

M ABADIE : Il y a les aides des autres collectivités comme le Grand Lyon, nous avons un rendez-vous avec Jacky Darne, un rendez-vous est également fixé pour le plu et son évolution…

M DUPONT : c’est une « liste de courses » qui est proposée dans la PPI, elle est incomplète tant en dépenses qu’en recettes. 
J’ai quelques éléments : la commune participe à hauteur de 10% du coût réel de l’aménagement du mail paysager, et ça dès son aménagement ; ce n’est pas la participation en fin d’opération…Il faudra que le Grand Lyon négocie ce point dans le contrat de concession. 
A un moment donné, il faudra peut être aller plus loin dans le partage de cette « liste de courses », dans le contenu des projets, dans les priorités à donner en fonction de l’évolution de la capacité financière de la ville suivant que nous ayons ou non des compensations de la taxe foncière de programmes, de l’endettement admissible en 2014 et des éléments qui sont évolutifs.

Ces lignes sont chiffrées au « doigt mouillé », au ratio, parce que nous n’avons encore aucun avant projet définitif, à part les vestiaires du foot. 

Le reste est un programme issus de ratio ou de ce qui peut être pressenti, notamment sur les éléments du Grenelle de l’environnement.

Je considère que nous avons un patrimoine avec une certaine valeur, il y a des efforts à faire sur certains éléments du patrimoine ; sur l’accessibilité, nous n’avons pas de diagnostic.
Un dossier est assez avancé : les jardins partagés.  Il y avait des ratios issus d’aménagements qu’a fait le Grand Lyon sur ce thème. Le reste évoluera certainement…
Sur votre document le total ttc est inexact, le total ttc est  8 711 000 euros.

Pour les plus initiés, vous trouvez en fin de parcours de ce programme, 5 millions d’euros de dette auxquels s’ajouterai, si on veut consolider la dette rattachée à la commune, ce qui est délégué au Sigerly dans la dette communale car cela fait partie de l’état de la dette. 
Il faut avoir là-dessus une étude plus avancée, si nous ne devions pas tout faire, il sera nécessaire de se donner des critères de priorité. Quelle est la nature des besoins à satisfaire, quelles sont les priorités dans ces besoins, quelle est l’impact sur la population si nous n’effectuons pas tel programme. Il y a une réflexion à avoir…

Une ville qui se développe s’endette sur la durée… Mais c’est pour son développement…
Mme MOILIMOU : au vote du budget, nous voyons ce qui est prioritaire ou pas, cela veut dire que ce qui est donné pour certaines opérations peut être décalé… 

M DUPONT : au débat d’orientation budgétaire, nous avons présenté des orientations pour un cinq ans ou six ans.

J’ai souhaité faire un état de l’exécution du budget, vous avez eu beaucoup d’informations dans le compte rendu de la commission finances, le tableau que vous avez est un tableau complété par rapport à celui qui avait été débattu en février. 
Au budget, nous avons repris uniquement des opérations dont la certitude était de les réaliser à court terme.
Sont inscrits au budget aujourd’hui que les deux premières opérations, à savoir les vestiaires du foot et les tennis, ce sont les deux seules opérations pour lesquelles nous avons les certitudes des aides du Département. 
Pour le reste, nous n’avons pas signé de convention avec le Département, avec l’Etat… A partir de la 3ème ligne, c’est sous réserve… 
Mme MOILIMOU : est-ce qu’il est possible de changer…?
M DUPONT : nous pouvons le faire figurer dans le budget mais avec des crédits ouverts dans un faible montant, l’extension de l’école, le restaurant scolaire.

Il y a 50 000 euros sur deux lignes budgétaires afin d’engager les études préliminaires sur ces deux opérations, pour honorer par l’extension de l’école et le restaurant scolaire l’arrivée des gendarmes. 
Le pôle enfance n’a pas été inscrit au budget. Une réflexion est en cours pour l’emmener sur le site boutarey-pérouges (terrain communal).
Sur ce site, l’idée serait de travailler sur un programme mixte avec Dynacité, afin de réunir en rez-de-chaussée l’ensemble de du pôle petite enfance et restaurant scolaire.
ça nous permet de valoriser les terrains et de faire de l’habitat proche des équipements publics, des commerces et de la gare en étage, au dessus de ces deux équipements publics.
Les services du département nous ont dit que nous pouvions aller au-delà des conventions triennales, faire des conventions de 5 ou 6 ans, en prenant en compte tout le développement de la ville. 
Aujourd’hui nous avons un droit de tirage de 265 000 euros par an au Département, pour une ville de 4300 habitants, nous demandons des droits de tirage dimensionnés pour une ville de 7000 habitants. 
Nous souhaitons construire un contrat de 5 à 6 ans avec le Département nous accompagnant à hauteur de ce qui est ici au total participations et subventions afin d’engager sans risque financier l’ensemble de ces programmes. 
Quel est le surcoût de ces équipements en matière de fonctionnement ?
Nous l’avons fait « à la hache » avec M BLASZCZYK sur les tableaux qui ont été donné en commission des finances, je dis « à la hache » car sur les chapitres 11 et 12 nous avons mis 10 ou 15% de plus, ça demande à être affiné.
Nous avons dit au Préfet « Sathonay ne tombe pas dans la démesure », le programme d’équipement dont ils ont été destinataire est celui que vous avez ce soir, ce sont des équipements nécessaires au maintien de la qualité du service de la ville aujourd’hui.

Nous ne souhaitons pas que l’arrivée de population nouvelle dégrade ce service. Il ne faut pas que les Sathonards souffrent du développement de la ville, il faut garder au moins le maintien des services, et si possible le développement de services nouveaux. 
M LAVEUR : 2012 c’est demain…

M DUPONT : nous avons précisé au Préfet que nous voulions une réponse rapide… Ces programmes doivent être engagés dès maintenant pour être en service en 2012. 

Je lui précisé que si L’Etat ne nous apportait pas un accompagnement à la hauteur de l’enjeu, il règlerait lui-même le budget en l’envoyant à la chambre des comptes…Je ne ferai pas voter 25% de hausse d’impôt, c’est l’Etat qui en prendra alors la responsabilité…
	ANNEE
	NATURE
	TOTAL TTC
	TOTAL subventions - participations
	TOTAL FINANCEMENT VILLE

	2010
	Vestiaires du foot (stade)
	586 000,00
	288 300,00
	412 556,00

	2010
	Tennis (carrière de l'ouest)
	1 003 000,00
	310 000,00
	889 588,00

	2012
	Ecoles (place Thévenot)
	1 840 000,00
	1 900 000,00
	300 640,00

	2012
	Restaurant scolaire (Boutarey - Pérouges)
	1 672 000,00
	703 000,00
	1 296 712,00

	2012
	Pôle petite enfance (Boutarey - Pérouges)
	1 505 000,00
	1 275 000,00
	524 980,00

	2014
	Médiathèque (place Thévenot)
	400 000,00
	408 000,00
	70 400,00

	2014
	Aménagement Mairie - Poste (place Thévenot)
	300 000,00
	108 000,00
	250 800,00

	2012
	Aménagement parc urbain centre - val de Saône (hors foncier)
	400 000,00
	120 000,00
	358 400,00

	2013-2014
	Patrimoine communal - Performance énergétique (réglementation)
	300 000,00
	120 000,00
	238 800,00

	2011-2014
	Patrimoine communal - Performance énergétique (volontariat)
	500 000,00
	200 000,00
	398 000,00

	2013-2014
	Patrimoine communal - Accessibilité PMR
	300 000,00
	120 000,00
	238 800,00

	2013
	Jardins partagés (av, val de Saône)
	150 000,00
	90 000,00
	89 400,00

	 
	TOTAUX 
	8 956 000,00
	5 642 300,00
	5 069 076,00


M ABADIE : il nous faut donc faire une décision modificative du budget, sans modifier le budget car il a été voté, mais créer en section d’investissement un article 231863 pôle petite enfance et le doter d’une somme de 50 000 E pour amorcer les études.
Cela sera pris sur le crédit du tennis sur l’article 2313183, la somme restante affectée sur cet article sera de 1 250 000 E.
M DUPONT : je précise que les opérations ne sont pas toujours faciles à réaliser, dans le périmètre scolaire il y  a une certaine complexité à travailler en concomitance avec l’existant à maintenir en service un équipement pendant les phases travaux, à faire des accès de chantiers dans le périmètre scolaire…

VOTE POUR UNANIMITE
M ABADIE : après tour de table, j’ai récupéré le document avec les compositions des huit commissions :

Vie économique locale, Planification Urbaine et Développement de la Ville animée par Pierre ABADIE et Bernard DUPONT

Rita AGGOUN, Brigitte BOUDON, Patrick CHARDARD, Clément CLET, Christiane CUSCUSA, Carlo D’ADAMO, Sandrine DAUGY, Jean-Marc DITAC, Raymond DUDA, Gérard DURIEU, Myriam FONTAINE, Dominique GARCIA, Serge HUMBERT, Alain LAVEUR, Stéphanie LAVIN, André LOISEAU, Rose ROBIN, Robert ROCHE, Bernard SOEUR.
Politique Familiale : Enfance, Jeunesse, Périscolaire animée par Robert ROCHE

Rita AGGOUN, Brigitte BOUDON, Sophie BOUDON, Martine COULET, Dominique GARCIA,  Simone MAGNOULOUX, Farida MILLAL - WAHMANE, Marie-Caroline MOILIMOU, Damien MONNIER, Bernard SOEUR. 

Prospective budgétaire, Finances et Programmation des équipements publics animée par Bernard DUPONT et Raymond DUDA

Brigitte BOUDON, Clément CLET, Patrick CHARDARD, Jean-Marc DITAC, Gérard DURIEU, Myriam FONTAINE, Dominique GARCIA,  Alain LAVEUR, Stéphanie LAVIN, André LOISEAU, Simone MAGNOULOUX, Robert ROCHE.
Vie associative,  Relations publiques, Communication et NTIC, Fleurissement et Vie des Quartiers animée par Brigitte  BOUDON

Rita AGGOUN, Sophie  BOUDON, Patrick CHARDARD, Christiane CUSCUSA, Carlo D’ADAMO, Serge HUMBERT, André LOISEAU, Damien MONNIER, Rose ROBIN, Robert ROCHE.
Vie sportive animée par Myriam FONTAINE

Brigitte BOUDON,  Sophie BOUDON, Patrick CHARDARD, Clément CLET, Jean-Marc DITAC,  Alain LAVEUR, Damien MONNIER, Robert ROCHE, Bernard SOEUR.
Politiques de proximité, Environnement, Patrimoine Communal et Sécurité animée par Clément CLET

Brigitte BOUDON, Martine COULET, Christiane CUSCUSA, Carlo D’ADAMO, Sandrine DAUGY, Bernard DUPONT, Gérard DURIEU, Serge HUMBERT, Alain LAVEUR, Robert ROCHE.
Culture et Animation de la Cité animée par Raymond DUDA

Rita AGGOUN, Brigitte BOUDON, Sophie BOUDON, Patrick CHARDARD, Christiane CUSCUSA, Dominique GARCIA, André LOISEAU, Farida MILLAL - WAHMANE, Damien MONNIER, Rose ROBIN. 

Vie Scolaire animée par Dominique GARCIA

Brigitte BOUDON, Martine COULET, Sandrine DAUGY, Myriam FONTAINE, Stéphanie LAVIN, Marie-Caroline MOILIMOU, Robert ROCHE.
VOTE POUR UNANIMITE

Nous arrivons à la fin du conseil, Mme CUSCUSA offre un verre pour fêter sa retraite.
M DUDA m’a demandé de vous rappeler la remise des récompenses des prix littéraires, le 3 juillet à 17h au restaurant scolaire

Mme GARCIA : dans le groupe scolaire il y a une exposition de photos à voir.

Mme FONTAINE : vendredi soir il y a soirée pétanque personnel et élus.

---------------------------------------------

L’ordre du jour étant épuisé,
LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EST LEVEE
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